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Les ERP qui ne peuvent plus accueillir du
public
Actualité législative publié le 15/04/2020, vu 970 fois, Auteur : Assistant-juridique.fr

Les pouvoirs publics ont mis en place de nouvelles mesures de confinement, pour faire
face à l'épidémie de covid-19.

Les établissements relevant des catégories suivantes, au titre de la réglementation incendie ne
peuvent plus accueillir du public jusqu'au 15 avril 2020 :

- catégorie L : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple
sauf pour les salles d'audience des juridictions ;

- catégorie M : Magasins de vente et Centres commerciaux, sauf pour leurs activités de livraison
et de retraits de commandes ;

- catégorie N : Restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités de livraison et de vente
à emporter, le « room service » des restaurants et bars d'hôtels et la restauration collective sous
contrat ;

- catégorie P : Salles de danse et salles de jeux ;

- catégorie S : Bibliothèques, centres de documentation ;

- catégorie T : Salles d'expositions ;

- catégorie X : Etablissements sportifs couverts ;

- catégorie Y : Musées ;

- catégorie CTS : Chapiteaux, tentes et structures ;

- catégorie PA : Etablissements de plein air ;

- catégorie R : Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances,
centres de loisirs sans hébergement, sauf exceptions.

Les établissements de ces catégories peuvent continuer à recevoir du public pour les activités
figurant en annexe au décret.

La tenue des marchés, couverts ou non et quel qu'en soit l'objet, est interdite. Un préfet peut,
après avis du maire, accorder une autorisation d'ouverture des marchés alimentaires qui
répondent à un besoin d'approvisionnement de la population, sous conditions.

Les établissements de culte, relevant de la catégorie V, sont autorisés à rester ouverts. Tout
rassemblement ou réunion en leur sein est interdit à l'exception des cérémonies funéraires dans la
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limite de 20 personnes.

Le préfet est habilité à interdire ou à restreindre, par des mesures réglementaires ou individuelles,
les activités qui ne sont pas interdites.

Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène et de distanciation sociale, dites «
barrières », définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute
circonstance. Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que l'usage
des moyens de transports qui ne sont pas interdits en vertu du décret doivent être organisés en
veillant au strict respect de ces mesures.
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